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ARRETE n° 1701 ER du 2 septembre 1980 fixant la liste des matières actives de pesticides dont l’importation et la vente sont autorisées en Polynésie française

(JOPF du 24 octobre 1980, n° 32 NS, p. 1105)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1350 ER du 26 mars 1981, JOPF du 30 avril 1981, n° 12, p. 441

-
Arrêté n° 1175 ER du 3 décembre 1982, JOPF du 10 janvier 1986, n° 2, p. 59

-
Arrêté n° 1263 CM du 20 décembre 1985, JOPF du 10 janvier 1986, n° 2, p. 59

-
Arrêté n° 299 CM du 14 mars 1991, JOPF 1991, n° 13, p. 544

-
Arrêté n° 825 CM du 6 août 1991, JOPF 1991, n° 33, p. 1377

-
Arrêté n° 108 CM du 27 janvier 1992, JOPF 1992, n° 6, p. 305

-
Arrêté n° 626 CM du 26 mai 1992, JOPF 1992, n° 23, p. 1068

-
Arrêté n° 1024 CM du 7 septembre 1992, JOPF 1992, n° 38, p. 1828

-
Arrêté n° 42 CM du 20 janvier 1993, JOPF 1993, n° 5, p. 215

-
Arrêté n° 165 CM du 9 mars 1993, JOPF 1993, n° 11, p. 485

-
Arrêté n° 482 CM du 8 juin 1993, JOPF 1993, n° 24, p. 1025

-
Arrêté n° 1137 CM du 9 décembre 1993, JOPF 1993, n° 50, p. 2197

-
Arrêté n° 277 CM du 29 mars 1994, JOPF 1994, n° 15, p. 661

-
Arrêté n° 1079 CM du 2 novembre 1994, JOPF 1994, n° 45, p. 2110

-
Arrêté n° 196 CM du 21 février 1995, JOPF 1995, n° 9, p. 497

-
Arrêté n° 471 CM du 26 avril 1995, JOPF 1995, n° 18, p. 1008

-
Arrêté n° 1250 CM du 30 novembre 1995, JOPF 1995, n° 50, p. 2467

-
Arrêté n° 49 CM du 22 janvier 1996, JOPF 1996, n° 5, p. 174

-
Arrêté n° 754 CM du 16 juillet 1996, JOPF 1996, n° 30, p. 1269

-
Arrêté n° 1420 CM du 23 décembre 1996, JOPF 1997, n° 1, p. 19

-
Arrêté n° 480 CM du 13 mai 1997, JOPF 1997, n° 21, p. 1001

-
Arrêté n° 861 CM du 26 août 1997, JOPF 1997, n° 36, p. 1815

-
Arrêté n° 1247 CM du 13 novembre 1997, JOPF 1997, n° 36, p. 2454

-
Arrêté n° 642 CM du 6 mai 1998, JOPF 1998, n° 20, p. 877

-
Arrêté n° 884 CM du 2 juillet 1998, JOPF 1998, n° 29, p. 1403

-
Arrêté n° 1400 CM du 23 octobre 1998, JOPF 1998, n° 45, p. 2314

-
Arrêté n° 227 CM du 24 février 1999, JOPF 1999, n° 9, p. 434

-
Arrêté n° 792 CM du 31 mai 1999, JOPF 1999, n° 23, p. 1272

-
Arrêté n° 897 CM du 30 juin 1999, JOPF 1999, n° 27, p. 1472

-
Arrêté n°1441 CM du 29 octobre 1999, JOPF du 11 novembre 1999, n° 45, p. 2526

-
Arrêté n° 360 CM du 6 mars 2000, JOPF du 16 mars 2000, n° 11, p. 628

-
Arrêté n° 1406 CM du 5 octobre 2000, JOPF du 12 octobre 2000, n° 41, p. 2455

-
Arrêté n° 1722 CM du 18 décembre 2000, JOPF du 28 décembre 2000, n° 52, p. 3189

-
Arrêté n° 556 CM du 25 avril 2001 ; JOPF du 3 mai 2001, n° 18, p. 1071 (1)
· Arrêté n° 1027 CM du 3 août 2001 ; JOPF du 16 août 2001, n° 33, p. 2045

· Arrêté n° 488 CM du 14 avril 2003 ; JOPF du 24 avril 2003, n° 17, p. 991

· Arrêté n° 879 CM du 22 juin 2007 ; JOPF du 5 juillet 2007, n° 27, p. 2381 (2) 

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 et l’arrêté n° 428 PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3430 AA du 4 septembre 1974 rendant exécutoire la délibération n° 74-86 du 3 juillet 1974 de l’assemblée territoriale de la Polynésie française réglementant la commercialisation et l’utilisation des pesticides en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 4540 AA du 6 août 1976 rendant exécutoire la délibération n° 76-6 du 9 juillet 1976 de l’assemblée territoriale de la Polynésie française modifiant la délibération n° 74-86 du 3 juillet 1974 de l’assemblée territoriale de la Polynésie française réglementant la commercialisation et l’utilisation des pesticides en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3942 AA du 4 septembre 1978 rendant exécutoire la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 de la commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française portant réglementation de l'importation, l’exportation, l’achat, la vente, la détention et l’emploi de substances vénéneuses en Polynésie française ;

Vu l’avis de la commission des pesticides, en sa séance du 10 avril 1980 ;

Sur proposition du chef du service de l’économie rurale et du chef du service d’hygiène et de salubrité publique ;

En ayant délibéré dans sa séance du 6 août 1980,

Arrête :

Article 1er.— (abrogé, Ar n° 488 CM du 14/04/2003, art. 7)

Art. 2 (abrogé, Ar n° 488 CM du 14/04/2003, art. 7 ; rétabli, Ar n° 879 CM du 22/06/2007, art. 7).—

Catégorie III : Autres produits (tableau 5)

Ces produits sans danger immédiat en utilisation normale peuvent être importés et vendus librement, y compris les aérosols et les fumigants à usage domestique faiblement dosés (concentration en matière active inférieure à 5 %) (complété, Ar n° 556 CM du 25/04/2001, art. 10) « ainsi que les rodenticides solides ou en poudre dont la matière active est un anticoagulant dont la concentration est égale ou inférieure à 1 %) ».

Art. 3 (abrogé, Ar n° 488 CM du 14/04/2003, art. 7 ; rétabli, Ar n° 879 CM du 22/06/2007, art. 7).— L’importation des pesticides de la catégorie I (classe 1 A et 1 B est soumise à la délivrance d’une autorisation d’importation indiquant :

· la dénomination commerciale,

· la matière active et son pourcentage,

· la nature,

· le conditionnement

L’autorisation, valable un an, est délivrée aux établissement agréés, par le service de l’économie rurale ou le service d’hygiène et de salubrité publique, suivant la destination des produits.

Préalablement à tout renouvellement d’autorisation, seront fournies au service concerné, en les dintinguants, les quantités effectivement importées durant l’année écoulée avec indication des dates d’entrée dans le territoire

Art. 4 (abrogé, Ar n° 488 CM du 14/04/2003, art. 7 ; rétabli, Ar n° 879 CM du 22/06/2007, art. 7).— Pour les contrôles à l’importation, les commerçants sont tenus de fournir aux services concernés, chargés de la délivrance des autorisations de sortie, les documents nécessaires à l’identification des pesticides.

Art. 5 (abrogé, Ar n° 488 CM du 14/04/2003, art. 7 ; rétabli, Ar n° 879 CM du 22/06/2007, art. 7).— Les produits refusés à l’importation sont réexportés par l’importateur. L’administration pourra en cas de défaillance de l’importateur procéder à la réexportation aux frais de ce dernier.

Art. 6.— (abrogé, Ar n° 488 CM du 14/04/2003, art. 7)

Art. 7.- Les infractions au présent arrêté seront punies des peines de la 8è catégorie prévues par arrêté n° 2792 du 24 octobre 1968.

Art. 8.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.


Papeete, le 2 septembre 1980.


Pour le conseil de gouvernement :


Le vice-président,


F. SANFORD


Vu et rendu exétutoire,


Le 2 septembre 1980


Le haut-commissaire,


Paul COUSSERAN

Tableaux

(abrogés, Ar n° 488 CM du 14/04/2003, art. 7)

_______________________________________

(1) Arrêté n° 556 CM du 25 avril 2001 :

Art. 12.— Sont interdits pour la vente : le fractionnement, le reconditionnement et l’emballage des matières actives ou des spécialités pesticides, ainsi que toutes opérations et manipulations tendant à modifier les caractéristiques physiques et chimiques des préparations pesticides d’origine, sans l’accord de la commission des pesticides.

Les demandes adressées au chef du service d’hygiène et de salubrité publique ou au chef du service du développement rural seront accompagnées des autorisations des fabricants des spécialités pesticides considérées et des résultats des études de compatibilité avec les emballages prévus.

Art. 13.— Les arrêtés suivants sont abrogés :

Arrêtés n° 1350 ER du 26 mars 1981, n°1175 ER du 3 décembre 1982, n°1263 CM du 20 décembre 1985, n°299 CM du 14 mars 1991, n° 825 CM du 6 août 1991, n°108 CM du 27 janvier 1992, n° 626 CM du 26 mai 1992, n° 1024 CM du 7 septembre 1992, n° 42 CM du 20 janvier 1993, n°165 CM du 9 mars 1993, n° 482 CM du 8 juin 1993, n°1132 CM du 9 décembre 1993, n°277 CM du 29 mars 1994, n°1079 CM du 2 novembre 1994, n°196 CM du 21 février 1995, n°471 CM du 26 avril 1995, n°1250 CM du 30 novembre 1995, n°49 CM du 22 janvier 1996, n°754 CM du 16 juillet 1996, n°1420 CM du 23 décembre 1996, n°480 CM du 13 mai 1997, n°861 CM du 26 août 1997, n°642 CM du 6 mai 1998, n° 884 CM du 2 juillet 1998, n°1400 CM du 23 octobre 1998, n°227 CM du 24 février 1999, n°792 CM du 31 mai 1999, n°897 CM du 30 juin 1999, n°1441 CM du 29 octobre 1999, n° 360 CM du 6 mars 2000, n°1406 CM du 5 octobre 2000 et n° 1722 CM du 18 décembre 2000.

(2) Arrêté n° 879 CM du 22 juin 2007 :

Art. 7.- Les articles 2,3, 4, 5 et 7 de l’arrêté n° 1701 ER du 2 septembre 1980 fixant la liste des matières actives de pesticides dont l’importation et la vente sont autorisées en Polynésie française demeurent applicables.

Art. 8.- Les arrêtés n° 488 CM du 14 avril 2003 et n° 1165 CM du 14 août 2003 sont abrogés.
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